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Le Préfet de la Haute-Vienne 

à 

LISTE DES DESTINATAIRES AU VERSO 

OBJET : installations classées — société COVED 

P.J.: 1 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, une copie de mon arrêté de ce jour, 
modifiant et complétant les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2012 autorisant la 
COVED à exploiter une installation de stockage de déchets non-dangereux et une plate-forme de 
tri et de transit de déchets non-dangereux sur la commune de Panazol. 

    

P/Le Préfet, 
Le Directeur délégué 

Gérard JOUBERT     
à er. 

sie 

oTS:       

1, rue de la préfecture — BP 87031 — 87031 LIMOGES CEDEX 1 
Accueil général : lundi au vendredi 8h30-12h30 et 13h30-17h00 (vendredi 16h00) - Accueil délivrance des titres : Iundi au vendredi 8h30-16h00 

tél: 05 55 4418 00 - fax: 05 55 44 17 54 - mél : pref-courrier@haute-vienne. gouv.fr - internet : www.haute-vienne.gouv.fr



LISTE DES DESTINATAIRES 

- Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

- Monsieur le Chef de l'unité territoriale de la DREAL 

- Monsieur le Directeur départemental des territoires 

- Monsieur le Directeur de l'agence régionale de santé - unité territoriale de la Haute-Vienne 

- Monsieur le Chef du service Interministériel régional de défense et de protection civile 

- Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

- Madame le Directeur régional des affaires culturelles 

- Monsieur le Directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du 
travail et de l'emploi
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ARRÊTÉ DCE-BPE N° 

du 40 NOV, 2014 
ARRÊTE 

modifiant et complétant les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2012 autorisant la COVED à 
exploiter une installation de stockage de déchets non-dangereux et une plate-forme de tri et de transit de 

déchets non-dangereux sur la commune de Panazol 

LE PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement et notamment les titres 1" (Installations classées) et IV (Déchets) du livre V, 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets non-dangereux, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 relatif au stockage des déchets d'amiante, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 novembre 200$ relatif aux modalités de traitement des déchets d’équipement électriques et 
électroniques prévues à l'article R. 543-200 du Code de l'Environnement, 

Vu l’errêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 novembre 2008 autorisant l'exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes, 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2009 autorisant la société COVED à exploiter une plate-forme de tri et de transit de déchets non- 
dangereux sur la commune de Panazol, 

Vu l'arrêté préfectoral DCE-BPE N°2012-067 du 25 juillet 2012 autorisant la société COVED à exploiter une installation de 
stockage de déchets non-dangereux et une plate-forme de tri et de transit de déchets non-dangereux sur la commune de Panazol, 

Vu la circulaire ministérielle du 24 décembre 2010 relative aux modalités d’application des décrets n°2009-1341, 2010-369 et 
2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de traitement de déchets, 

Vu le courrier en date du 29 octobre 2013 par lequel la société COVED, ci-après désignée « l'exploitant » a fait connaître, qu’en 
application du décret n° 2013-375 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des installations classées et trausposant en droit 
national la liste des installations ressortant de la directive n° 2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) dite « Directive IED », la rubrique 
principale à laquelle elle demande de rattacher l’activité de son centre de tri et de transit de déchets et de son installation de 
stockage de déchets d’amiante liée à des matériaux inertes et de terres amiantifères, située au lieu-dit « Le Puy Moulinier » sur le 
territoire de la commune de Pauazol, est la rubrique n° 3540, 

Vu le rapport d’inspection en date du 29 août 2014 de l’inspection des installations classées : 

Vu le rapport et les propositions en date du 29 août 2014 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 14 octobre 2014 du Conseil Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques au 
cours duquel le demandeur a été entendu,
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Vu le projet d'arrêté porté le 22 septembre 2014 à la connaissance du demandeur, 

CONSIDERANT que par courrier en date du 29 octobre 2013 la société COVED, ci-après désignée « lexploitant » a fait 

connaître, qu’en application du décret n° 2013-375 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des installations classées et 

transposant en droit national la liste des installations ressortant de la directive n° 2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil 

du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) dite « Directive IED », 

la rubrique principale à laquelle elle demande de rattacher l’activité de son centre de tri et de transit de déchets et de son 

installation de stockage de déchets d'amiante liée à des matériaux inertes et de terres amiantifères, située au lieudit « Le Puy 

Moulinier » sur le territoire de la commune de Panazol, est la rubrique n° 3540 ; 

CONSIDERANT qu'il convient de donner acte à l'exploitant de sa déclaration de rubrique principale effectuée par le courrier 

susvisé ; 

CONSIDERANT que l'incident survenu le 23 septembre 2013 sur la lagune a également mis en lumière la nécessité de 

réglementer l’entretien de cet ouvrage afin de garantir son bon fonctionnement ; 

CONSIDERANT que ce même incident a démontré la nécessité de pouvoir confiner une éventuelle pollution au niveau de la 

lagune ; 

CONSIDERANT qu’un dysfonctionnement affectant la lagune est susceptible de générer une pollution du milieu aquatique ; 

CONSIDERANT que les non-conformités relevées lors de l'inspection réalisée les 21 et 26 août 2014 nécessitent de renforcer les 

dispositions relatives à l'acceptation des déchets inertes au sein de l’installation de stockage ; 

CONSIDERANT que l’article R. 512-31 du Code de l’environnement dispose que « des arrêtés complémentaires peuvent être 

spection des installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement et des 
pris sur proposition de l'in 

logiques » et que ces arrêtés « peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection 
risques sanitaires et techno. 

des intérêts mentionnés à l'article L. 511-I rend nécessaires ». 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté sont de nature à prévenir les dangers et inconvénients visés à l’article L. 

511-1 du Code de l’Environnement ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été communiqué à l'exploitant conformément à la loi : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société COVED, dont le siège social est situé 1 rue Antoine Lavoisier à Guyancourt (78280) est tenue de se conformer aux 

arrêté pour l’exploitation d'une plate-forme de tri et de transit de déchets non-dangereux ainsi que d’une 
prescriptions du présent 

de déchets non-dangereux sur la commme de Panazol (87350) au lieu-dit « Puy Moulinier » - route du 
installation de stockage 

Palais. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ANTERIEURS 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral N°2012-067 du 25 juillet 2012 sont abrogées à l’exception de son article 1°. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON-VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, 
Les prescriptions du 

n à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
qui mentionnés ou no! 

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
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Les dispositions des. arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que 

ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
Rubrique Libellé de la rubrique Niveau d'activité Régime 

  

2760-2 

Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à la rubrique 2720 

et celles relevant des dispositions de l'article L. 541-30-1 du code de 

l'environnement. 
Installation de stockage de déchets non dangereux. 

C£ ARTICLE 12.9. 

  

3540 

Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à [a rubrique 2720 
et celles relevant des dispositions de l'article L. 541-30-I du code de 
l'environnement, recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d'une capacité 

totale supérieure à 25 000 tonnes 

Cf. ARTICLE 1.2.9. 

  

2711 

Installations de transit, regroupement ou tri de déchets d'équipements électriques et 

électroniques. 
Le volume susceptible d’être entreposé étant supérieur ou égal à 100 m° mais 

inférieur à 1 000 m°. 

250 m° 

  

2713 

Jistallation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non 
dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets d’alliage de métaux non dangereux, à 
Pexclusion des activités et installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. 
La surface étant supérieure ou épale à 100 m° mais inférieure à 1000 m°. 

100 m DC 

  

2714 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de 

papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710 et 2711. 

Le volume susceptible d’être présent dans l'installation étant supérieur ou égal à 100 

m° mais inférieur à 1000 me. 

630 m DC 

  

2716-1 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 

2715 et 2719. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant 

supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1000 m° 

240 m DC 

  

2718 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets 

contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à 

l’article R. 511-10 du code de l’environnement, à l'exclusion des installations visées 

aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719. 

La quantité de déchets susceptible d'être présente dans l’installation étant inférieure 

alt 

0,9t DC 

  
1432 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables représentant une 
capacité équivalente totale inférieure à 10 n°. 

0,28 m° NC 

  

1435   Station-service : installation, ouverte ou non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules 
à moteur, de bateaux ou d’aéronefs, 

Le volume annuel de carburant (liquides inflammables de visés à la rubrique 1430 
de la catégorie de référence ( coefficient 1)) distribué étant inférieur à 100 m°.   NC     
  
  
G) À : autorisation - D : déclaration - NC : Non Classée 

€) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de 

ARTICLE 

it, le volume des i 

1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

où les capacités les autorisées 

  Parcelles Lieu-dit Superficie totale Activité 
  

Commune 

PANAZOL Section BE n°3 Prés du Puy Moulinier 

  
PANAZOL Section BE n°4 Prés du Puy Moulinier 

  
PANAZOL Section BE n°5 Prés du Puy Moulinier       

13ha 

Stockage de déchets non- 
dangereux 

  

  Centre de tri 

  

ARTICLE 1.2.3. NATURE DES INSTALLATIONS 

La surface occupée par les installations est divisée de la manière suivante : 

aire imperméabilisée pour le stockage de déchets triés et les déchets verts en transit : 2 750 m° 

 



4/38 

- bâtiment couvert pour le tri des déchets : 450 m? 

bâtiment couvert administratifs et atelier d'entretien : 350 m° 

voie de circulation et autres installations (parking, pont-bascule et aire de remplissage fuel) : 2.100 m? 

aire de lavage. des bennes à ordures ménagères : 70 m° 

- casier de stockage des déchets non-dangereux. 

La zone de réception et de tri des déchets admis (hors déchets verts) est constituée par un hangar fermé sur deux faces (Nord et 

Est). 

Les installations de tri, transit et regroupement de déchets non-dangereux visées par le présent arrêté sont situées à une distance 

d'au moins 10 mètres des limites de propriété et ne sont pas de nature à générer un rayonnement thermique du plus de 3 kW/m2 au 

delà de ces limites. Cet isolement peut également être assuré conventionnellement. Dans ce cas, l’exploïtant est en mesure de le 

justifier. 

Par ailleurs, les surfaces imperméabilisées sont séparées du ruisseau temporaire par une bande enherbée d’une largeur de 10 

mètres. 

ARTICLE 1.2.4. NATURE DES DECHETS ADMISSIBLES 

Les seuls déchets admissibles sur le centre de tri et de transit sont non-dangereux et sont les suivants : 

les fractions collectées séparément des déchets provenant des commerces, des industries et des administrations (papiers, 

cartons, matières plastiques et ferraïlles), 

les déchets d'équipements électriques et électroniques ne contenant pas de composants dangereux et du bois ne contenant pas 

de substances dangereuses au sens de la nomenclature déchets, 

-  Jes déchets encombrants collectés sur les déchetteries ou issus de collectivités, 

- les déchets verts 

Les seuls déchets admissibles sur l'installation de stockage sont les suivants : 

- les déchets inertes (Cf liste à l'annexe 2), 

les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes (code européen déchet 17 06 05*), 

- les déchets de terres amiantifères (code européen déchet 17 05 03*). 

Dans la suite de l'arrêté, on entendra par « amiante lié », « déchets d'amiante lié à des matériaux inertes et déchets de terres 

amiantifères » 

ARTICLE 1.2.5. DEFINITIONS 

Pour l’application du présent arrêté, les définitions suivantes sont retenues : 

chet non-dangereux : déchet qui n’est pas défini comme dangereux par l'article R. 541-8 du Code de l'Environnement, - Dé g 

échets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) : déchets visés à l’article R. 543-173 du Code de l'Environnement 

ARTICLE 1.2.6. ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

Article 1.2.6.1. Déchets non-dangereux en transit 

La zone géographique de provenance des déchets correspond à l’ensemble du département de la Haute-Vienne et des départements 

limitrophes. Des apports ponctuels d'autres départements sont possibles sous réserve d’un porté à connaissance préalable du Préfet 

de la Haute-Vienne et de l'Inspection des installations classées. Le porté à connaissance n’est valable que pour un lot donné de 

déchets et peut faire l’objet d’un refus. 

Article 1.2.6.2.Déchets d'amiante liée destinés au stockage 

Les déchets d'amiante liée destinés au stockage proviennent de l’ensemble du territoire national. 

Article 1.2.6.3.Déchets inertes destinés au stockage 

Les déchets inertes destinés au stockage proviennent de l’ensemble du département de la Haute-Vierme. 

ARTICLE 1.2.7. NATURE DU TRAITEMENT DES DECHETS ADMIS SUR LE CENTRE DE TRANSIT 

Les déchets admis sur le site font uniquement l’objet d’un regroupement et, à l'exclusion des déchets verts, d’un tri en vue de leur 

évacuation vers une filière de valorisation adaptée et répondant à la réglementation en vigueur. Le tri des déchets s’effectue à l’abri 

des intempéries. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DÉEE) ne font l’objet d'aucun démontage ou désassemblage. 

Les déchets verts sont uniquement regroupés en vue de leur reprise.
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ARTICLE 1.2.8. CAPACITE DE TRI ET DE SOCKAGE DES DECHETS EN TRANSIT 

La capacité maximale de stockage des déchets en attente d’évacuation après tri ou regroupement est fixée comme suit : 

Encombrants issus de déchetteries et fractions collectées séparément des déchets provenant des commerces, des industries et 

des administrations : 400 m°, 

- DEEE :250 m°, 

- Déchets verts : 150 m, 

- Refus de tri: 120 m°, 

Les déchets admis sur le site font l’objet d’un tri en vue de leur regroupement dans la journée. Ainsi, le volume de déchets non- 
triés présents en fin de journée sur l'installation ne doit pas excéder 150 m°. 

ARTICLE 1.2.9. QUANTITE MAXIMALE ANNUELLE DE DECHETS ADMIS SUR L’INSTALLATION DE 

STOCKAGE 

Les quantités maximales de déchets pouvant être admis chaque année sur le site sont limitées à : 
16 000 tonnes de déchets inertes (hors déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité et terres 
amiantifères), 

7 500 tonnes de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité et de terres amiantifères. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant en tout ce qu’ils ne sont pas contraires au présent 

arrêté. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

Article 1.4.1.1. Dispositions spécifiques au stockage d’amiante liée 

L'exploitation est autorisée jusqu’au 26 novembre 2018. Les quantités de déchets admises sur l'installation au cours de la période 
allant du 26 novembre 2008 au 26 novembre 2018 sont limitées à : 

120 000 tonnes pour les déchets inertes (hors déchets d’amiante liée à des matériaux inertes), 
50 000 tonnes pour les déchets d'amiante liée à des matériaux inertes. 

CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l’activité de stockage de déchets d’amiante liée à des 
matériaux inertes visée à l’ARTICLE 1.2.9. 

  

  

  

  

  

  

        

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Phase LL | “Phase dé post-exploitation . 23 
_ d'exploitation * - ——_— #" - ——— e 

Année “(montant annüel) + NY NH. N2 N#3 0e |. N+H4° 

Montant (€) 2 e L 

TVA 19,6 % 381123 381123 285 841,9 214 381,4 160 786,1 120 589,5 

Montant (€) 
TVA 20,0 % 382 397,7 382 397,7 286 797,9 215 098,4 161 323,8 120 992,9       
  *Année N : année d'arrêt d'exploitation 
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ARTICLE 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

ns prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 
Avant le 1“ juillet 2015, dans les conditio 

garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 
- le document attestant la constitution des 

‘1996 modifié; .  . . . 

- la valeur datée du deinier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 

l'ARTICLE 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 

d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du ler février 1996 modifié. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES F INANCIERES 

actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

la variation de l'indice publié TP 01 ; 

lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) de l'indice TPO1, et ce dans les 

L'exploitant est tenu d' 
- tous les cinq ans au prorata de 

- sur une période au plus égale à cinq ans, 

six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que définies à 

J'ARTICLE 1.6.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la 

suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à 

l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est 

tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

Jors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 

soumises à garanties financières, 

où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécuri 

événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.9. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des 

et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

té des installations soumises à garanties financières lors d'un 

garanties financières, 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles R 512-39-1 

à R 512-39-6 et R. 515-75, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

e de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
En application de l'article R. 516-5 du codi 

des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
d'une évaluation critique par un tiers expert 

CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

ar le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
Toute modification apportée p. 

est portée avant sa réalisation à la 
entraîner un changement notable des éléments du dossier .de demande d’autorisation, 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d’autorisation. 

t communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 

L'étude des dangers est actualisée à l’ 

Ces compléments sont systématiquemen! 

justifiant des vérifications particulières, 

Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.
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ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
Les équipements abandonnés ne doivent pas 

exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
incompatible avec les conditions immédiates d’ 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d’autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge 

nu des dispositions du CHAPITRE 1.5. du présent arrêté, mentionnant l’exploitation d’une installation 
de l'exploitant. Compte te 

l'existence de garanties financières, le changement d’exploitant est soumis à autorisation 
dont la mise en activité est subordonnée à 

préfectorale. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles R 512-39-1 à R 512- 

39-4, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel compatible avec les documents d'urbanisme. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 

celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas de l'installation de stockage de déchets non-dangereux. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité 

du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, 

celle des déchets présents sur le site 

des interdictions ou limitations d'accès au site 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du Code de l'Enviromement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I] peut être déféré au tribunal administratif 1 cours Vergniaud 87000 LIMOGES : 

1 - par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit acte lui a été notifié ; 

2 - par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou 

dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, dans 

un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte prolongé de six mois après la publication ou l’affichage de 

ces décisions, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue dans les six mois. 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut aussi faire l'objet d'un recours administratif : 

- gracieux, adressé au préfet de la Haute-Vienne - 1 rue de la préfecture - BP 87031 Limoges cédex 

- hierarchique, adressé au ministre en charge des installations classées - ministère de l'écologie, du développement durable et de 

l'énergie - Grande Arche - Tour Pascal A et B - 92055 Paris-La-Défense Cédex. 

CHAPITRE 1.8. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent 

des textes suivants : 

l'arrêté ministériel du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipement électriques et 

électroniques prévues à l’article R. 543-200 du Code de l'Environnement, 

Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement, . 

l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non-dangereux.
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CHAPITRE 1.9. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le 

code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de 
prévenir en toutes circonstances, 

la santé, la salubrité 
matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 

publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
L'exploitant établit des 

arrêt momentané de façon à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’ 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des 

dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

oit se faire sous la surveillance, directe ou indirect; d'une personne nommément désignée par 
L'exploitation des installations di 

de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés. 
l'exploitant et ayant connaissance 

ARTICLE 2.1.4. BRULAGE 

Tout brülage de déchets à l'air libre est strictement interdit. 

ARTICLE 2.1.5. PROPRETE 

Les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies de circulation pour éviter les amas 

doit être adapté aux risques présentés par Îés produits et poussières et présenter les 
de poussières. Le matériel de nettoyage 

garanties correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement 

ramassés. 

Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

casionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions ap 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

end les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les Voies publiques et les zones environnantes de 

ers, boues ou déchets. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation. En ce sens, un dispositif 

propriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

L'exploitant pri 

poussières, papi 

de lavage de roues des véhicules est mis en place. 

Sur l'installation de stockage, le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les 

voies publiques et les zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de
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limiter les envols et de capter les éléments légers néanmoins envolés. 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le site 

ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les 

espaces verts d'ores et déjà présents sur le pourtour du site sont maintenus et font l’objet d’un entretien, notamment au niveau de la 

route du Palais. 

CHAPITRE 2.4. DANGERS OÙ NUISANCES NON-PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus 

du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 

de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets 

sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en 

pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial ainsi que les différents compléments ; 

- les plans tenus à jour ; 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 

arrêté d'autorisation ; 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces documents 

peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7. ADMISSION DES DECHETS 

ARTICLE 2.7.1. PESEE 

Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le tonnage des déchets admis. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions de l'ensemble du site doit être effectué par un pont bascule agréé et 

contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

ARTICLE 2.7.2. CONTROLE DES DÉCHETS SUR LE CENTRE DE TRI 

Le contrôle des déchets lors de l'arrivée sur site fait l'objet d'une procédure écrite reprenant l'ensemble des prescriptions 

d'acceptation imposées par la présent arrêté. Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation 

écrite en cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du 

producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 

l'information de l'inspection des installations classées.
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Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la 

réglementation métrologique. 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne connaissance du 

déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installation. 

L'exploitant tient les registres suivants : 

Registre d'entrée : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom du producteur, la nature et la quantité de 

déchet, les modalités de transport et l'identité du transporteur. 

Registre de sortie : chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom du destinataire, les modalités de 

transport, l'identité du transporteur, la nature et la quantité du chargement. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées et une déclaration au moins annuelle de la gestion 

des déchets lui est adressée par l'exploitant. 

Les mouvements de DEEE sont consignés sur le registre spécial prévu à l’article 8.3.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 2.7.3. ADMISSION DES DECHETS DESTINES AU STOCKAGE 

Article 2.7.3.1.Procédure d'acceptation préalable 

Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du déchet définie au point 1 

de l'annexe I. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, faire 

procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité ést à renouveler au moins une fois par an. Elle est 

définie au point 2 de l'annexe I. 

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au détenteur 

du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation de base et, si celle- 

ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au 

maximum. Ces certificats sont conservés au moins deux ans par l'exploitant. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la délivrance du certificat la liste 

des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d de l'annexe I. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des certificats 

d'acceptation préalables qu’il a établis et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour laquelle il a refusé l'admission d'un 

déchet. 

Article 2.7.3.2. Cas particulier des déchets inertes 

Les déchets inertes compris dans la liste définie à l’annexe 2 et dont la provenance peut être justifiée par le producteur ou le 

détenteur ne sont pas soumis à la procédure d’acceptation préalable. 

Les déchets inertes ne rentrant pas dans ce cas de figure sont soumis à la procédure d’acceptation préalable mentionnée à l’ Article 

2.73.1.. Les critères d’acceptation sont ceux définis à l’annexe 3 du présent arrêté. 

Article 2.7.3.3.Admission des déchets 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité ; 

d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets; 

d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. 

Pour certains déchets, ces contrôles peuvent être pratiqués sur la zone d'exploitation préalablement à la mise en place des 

déchets, selon des modalités définies par l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, l'exploitant 

informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est 

alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante- 

huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) 

en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet et au préfet du département 

dans lequel est située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre des admissions et un 

registre des refus.
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Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 

la nature et la quantité des déchets ;” 

le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 

la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 

- l'identité du transporteur ; 

le résultat des contrôles d'admission (contrô 

déchets) ; 

la date de délivrance de l'accu: 

le visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 

sé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus. 

s de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
Dans le cas de flux importants et uniforme: 

être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par 
vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent 

ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination. 

eur de déchets dans une installation de stockage dont il est l'exploitant et dans ia mesure où 
Pour les déchets stockés par un product 

de la qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut s'effectuer au 
il dispose d'une procédure interne d'optimisation 

point de départ des déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

L'exploitant indique par ailleurs dans le registre des admissions pour les déchets d'amiante lié présentés dans son installation : 

a) Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

b) Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial, et le cas échéant son numéro SIRET ; 

c) Le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés ; 

d) L'identification du casier dans lequel les déchets ont été entreposés. 

CHAPITRE 2.8. AMENAGEMENTS ET GESTION DE LA PLATE-FORME DE TRI ET DE 

TRANSIT 

ARTICLE 2.8.1. ENTREPOSAGE DES DÉCHETS 

Les déchets en attente de tri sont stockés sous le bâtiment de tri visé à l’article 1.2.3 du présent arrêté. 

Les déchets verts sont stockés sur une plate-forme spécifique répondant aux exigences du CHAPITRE 8.3. du présent arrêté. 

Les déchets triés sont stockés en bennes ou containers. 

ARTICLE 2.8.2. CIRCULATION IN SITU 

Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe les véhicules acheminant des déchets sur les modalités de 

circulation et de dépôt. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir 

stituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières. 
de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles sont 

con: 

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent. 

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour un camion de façon à prévenir le stationnement de véhicules en attente sur la voie 

publique. 

ARTICLE 2.8.3. AIRE ET CAPACITE D’ENTREPOSAGE DES DECHETS 

Le dimensionnement des aires où seront disposés les containers ét bennes de stockage des déchets triés ainsi que celui de l’aire de 

stockage des déchets verts, est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à interdire tout dépôt, même temporaire, en 

dehors de ces aires. 

La capacité journalière de transit de l'installation sera au moins égale au double de la capacité journalière maximale de tri. 

L'ensemble des aires de stockage et de tri des déchets est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les 

produits répandus accidentellement ainsi que les eaux d'extinction d'incendie. Un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou 

tout dispositif équivalent la sépare de l'extérieur. Les eaux recueillies sont traitées conformément au chapitre 4.3. du présent arrêté. 

A F'exception des déchets verts, aucun résidu ou déchet trié ne doit être en contact direct avec l'aire de stockage. 

ARTICLE 2.8.4. ACHEMINEMENT DES DÉCHETS 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement leur contenu et vérifier 

que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation, même s’il n’en est pas propriétaire ou gestionnaire, 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en matière de
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eules sont conformes à toute réglementation spécifique en la-matière. Ii refuse tout véhicule ne présentant 
transport et que les véhi 

tes pour la protection de l'environnement et ceux ne se soumettant pas aux obligations de lavage. 
pas les garanties suffisan 

L'exploitant s'assure que les opérations de déchargement, chargement, transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et 

émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de pollutions atmosphériques. 

ARTICLE 2.8.5. TEMPS DE SEJOUR ET EVACUATION DES DECHETS 

rée maximale de stockage de déchets en attente de transfert est limitée à une semaine. Au-delà 
A l'exception des déchets verts, la du 

de ce délai les déchets seront acheminés dans un centre d'élimination régulièrement autorisé. 

En cas de fermentation anormale des déchets verts susceptible de générer des nuisances olfactives, ceux-ci sont évacués dans un 

délai plus restreint. 

Les temps de séjour pourront être temporairement adaptés, 

adaptations devront permettre de ne pas dépasser les volumes autorisés. 

La réception et l'évacuation des déchets collectés se feront entre 4h et 18 h du lundi au samedi. Les issues seront fermées en dehors 

de ces heures. Le tri des déchets se fera de 7h à 20 h du lundi au samedi. 

tri, les déchets doivent être évacués dans les installations régulièrement autorisées à cet effet, ce que 

notamment en phase de démarrage. En tout état de cause ces 

A l'issue du transit et du 

l'exploitant doit être en mesure de justifier. 

Une pesée des expéditions est effectuée dans les même conditions que la pesée à réception. 

e centre de traitement n'est pas effectué en caisson fermé, les résidus seront recouverts, avant leur sortie de la 
Si le transport vers 1 

station, d'une bâche ou d'un dispositif de couverture efficace. 

ARTICLE 2.8.6. NUISIBLES 

ont mises en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une 
Les installations s 

sition de l'Inspection des installations classées. 
entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la dispo: 

L'exploitant lutte contre les insectes par un traitement approprié aussi souvent que nécessaire. 

CHAPITRE 2.9. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

623 Niveaux sonores 6 mois après mise en service 

puis tous les 5 ans 

9.3.1 Rejets aqueux Mensuel pour le PH et tous les 6 mois pour les autres paramètres 

Articles Documents à transmettre Périodicitès / échéances 

1.5.5 Changement d'exploitant 1 mois après prise en charge de l'installation 

1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

2.7.6 Déclaration de la gestion des déchets Tous les ans 

9.4.1 Résultats d’autosurveillance Tous les ans 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

res dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière à 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessai 

limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs’caractéristiques 

et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale 

et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses ne doit pas 

dépasser Les valeurs suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

Hauteur d'émission Débit d'odeur 
.(en‘m) (en m/h} 

0  L000x10 : 

5 3.600 x 10° 

10 21.000 x 10° 

20 180.000 x 10° 

30 720.000 x 10° 

50 3.600 x 10$         
Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution 

qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon 

de population. Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mètres 

cubes à l'heure, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement étanche, etc.), et 

convenablement nettoyées ; 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela 

des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont mises en place ; 

= Jes surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

Les aires de cireulation devront être nettoyées dès qu’elles seront souillées. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Le stockage de produits pulvérulents est interdit. Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions 

de poussières (transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières...) sont équipées de 

dispositifs de captation et de dépoussiérage des effluents gazeux. Ces équipements et aménagements satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d’explosion.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la ressource Consommation a 

Puits privé 
0 

Réseau public 500 m°/an 

Milieu de surface (hors eaux météoriques ruisselant sur le site) 0     
Un compteur totalisateur est mis en place au niveau du prélèvement sur le réseau d’adduction d’eau publique. 

ure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont 
Un ou plusieurs réservoirs de coup 

eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
installés afin d'isoler les réseaux d' 

publique. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d 

dispositions est interdit. 

effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à leurs 

ité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d’établir des 
A l’exception des cas accidentels où la sécur 

ffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des ei 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l' 

modification notable et datés. Ils sont tenus à la disposition de l' 

d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ; : 

=. Jes secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- _Jes ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 

s appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

inspection des installations classées ainsi que des services 

L'exploitant s’assure par des contrôle: 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de dégager des 
Les effluents aqueux rejetés par les installations 

éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

ARTICLE 4.2.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

ment des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l’extérieur. Ces dispositifs 
Un système doit permettre l’isole 

signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir d’un poste de commande. 
sont maintenus en état de marche, 

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 43. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes : 

- Les eaux sanitaires 

Les eaux de ruissellement (ensemble des eaux météoriques ruisselant sur les aires, voies et aménagements définis à l’article 

1.2.3 du présent arrêté ainsi que les eaux collectées au niveau de l’aire de distribution de liquides inflammables) 

Les eaux de ruissellement supposées comme étant non-souillées constituées essentiellement des eaux de toiture, 

- Les eaux issues de l’aire de lavage des véhicules, 

- Les eaux du dispositif de lavage des roues de véhicules. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixés 

par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 

celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 

de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES DE TRAITEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter 

les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 

minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition.) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à 

ciel ouvert (conditions anaérobiès notamment). 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 

  

  

  

  

  

suivantes : 

Points de rejets vers.le milieu récepteur codifié par le présint arrêté N°1 

Nature des effluents ‘ Eaux sanitaires 

Exutoire du rejet Milieu naturel 

Traitement avant rejet Traitement individuel répondant aux normes en vigueur (fosse septique et 

réseau d'infiltration) 

N°2   
Points de rejets Versle mitieu récepteur codifié pér le présent arrêté 

  Eaux de ruissellement 
Eaux de l’aire de lavage des véhicules Nature des effluents 
Eaux du dispositif de lavage des roues véhicules 

  
Exutoire du rejet Bassin de régulation des eaux pluviales puis rivière « La Vienne » 

  
Traitement avant rejet Passage par un ou plusieurs débourbeurs séparateurs à hydrocarbures 

  
Conditions de rejet vers le milieu naturel Respect des valeurs limites fixées par la présent arrêté 

  
  _ Ne2 ” Points dérejets vers le milieu récepteur codifé par le préseni arrêté 

Eaux de ruissellement non souillées (eaux de toiture)   
Nature des effluents 

  
Exutoire du rejet Bassin de régulation des eaux pluviales puis rivière « La Vienne » 

  
Traïtement avant rejet Aucun 

      Conditions de rejet vers le milieu naturel Respect des valeurs limites fixées par la présent arrêté   
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  Points. de rejets vers le milieu récepteur codifié-par.le présent arrêté Nos 

  Nature des effluents Lixiviats de l’installation de stockage 

  Exutoire du rejet Bassin de régulation des eaux pluviales puis rivière « La Vienne » 

  Traitement avant rejet Aucun 

  Conditions de rejet vers le milieu naturel Respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté 

  

  Points de rejeis vèrs lé milieu récépteur codifié pr le présent rrêté “Noé 

  Nature des effluents Eaux de ruissellement de l'installation de stockage 

  Exutoire du rejet Bassin de régulation des eaux pluviales puis rivière « La Vienne » 

  Traitement avant rejet Aucun 

      Conditions de rejet vers le milieu naturel Respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté   
  

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1.Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 

température, concentration en polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une sèction dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime 

d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.6. ENTRETIEN DE LA LAGUNE 

L'exploitant met en place un programme d’entretien de la lagune visant à garantir son bon fonctionnement en toutes circonstances. 

En particulier, le niveau des boues est évalué en tant que de besoin et au moins tous les 5 ans afin de déterminer la nécessité d’un 

éventuel curage. 

Les déchets issus d’un éventuel curage sont gérés conformément aux dispositions du Livre V Titre IV du Code de l’environnement. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes ; 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes ; 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, 

directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent-également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : <30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de Ja coloration-du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure 

à 100 mp/Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. ECONOMIES D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations ‘pour recycler le plus possible les 

eaux météoriques collectées et limiter la consommation d'eau.
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ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUATRES INTERNES À 

L’ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées issues des activités 

ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à 

les recevoir. ‘ 
‘ 

ARTICLE 4.3.10. GESTION DES EAUX DE L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS NON-DANGEREUX 

Article 4.3.10.1. Protection des casiers contre les entrées d'éventuelles eaux souterraines 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers par une nappe ou des 

écoulements de sub-surface. 

Article 4.3.10.2. Eaux de ruissellement 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour 

capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale, " est mis en place ". 

Si la superficie de l'installation de stockage dépasse nettement celle de la zone à exploiter, un second fossé peut ceinturer cette 

dernière. Ces aménagements doivent être réalisés dans leur intégralité avant le début de l'exploitation. 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets, et si nécessaire les eaux 

souterraines issues des dispositifs visés à l'Article 4.3.10.1. passent, avant rejet dans le milieu naturel, par des bassins de stockage 

étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à im événement pluvieux de fréquence décennale 

permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. 

ARTICLE 4.3.11. CONDITIONS DE REJET DES EFFLUENTS LIQUIDES ISSUS DE L'INSTALLATION DE 

STOCKAGE 

Article 4.3.11.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel des lixiviats traités et des eaux de ruissellement doivent être différents et en nombre aussi 

réduit que possible. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. Ils doivent 

être aménagés de manière à réduire aufant que possible les perturbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation du milieu à proximité immédiate et à l'aval de celui, et à ne pas gêner la navigation. 

Chaque point de rejet est aménagé de façon à permettre des prélèvements spécifiques au point de rejet et représentatifs de la qualité 

et du volume des effluents. 
° 

Article 4.3.11.2.Dispositions spécifiques aux lixiviats 

Les lixiviats ne peuvent être rejetés dans le milieu naturel que s'ils respectent les valeurs fixées à l’Article 4.3.12.2.. 

Sont interdits : 

- Ja dilution des lixiviats ; 

l'épandage des lixiviats, sans cas particuliers motivés et précisés dans l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION 

Article 4.3.12.1. Enux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.12.2. Effluents liquides issus de l'installation de stockage (eaux de ruissellement et lixiviats) 

  ‘Concentration maximale dans les rejets {mg/L) 

  

  

  

Paramètie 

Matières en suspension totale (MEST) L An En D max. < 15 kg. 

Carbone organique total (COT) <70 mg 

Demande chimique en oxygène (DCO) ee ni Sr purnalier max, < 100 kg. 

  

Demande biochimique en oxygène (DBOS) £ A ER max. < 30 ke/i. 

  
Azote global. Concentration moyenne mensuelle < 3C mg/] si flux journalier max > 50 Kg/j. 

  
Phosphore total. Concentration moyenne mensuelle < 10 mg/l si flux journalier max. > 15 kg/ï. 

  
Phénois. < 0,1 mg/! si le rejet dépasse 18/j 

  <15 mg. 
Métaux totaux dont : 

. 

< 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1gh. ‘     Cré+ 
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Cd < 0,2 mg/l. 

Pb < 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j. 

Hg < 0,05 mg/l. 

As <0,1 mg/l. 

  Fluor et composés (en F). <15 mg/l si b rejet dépasse 150 g/j 

  
CN libres. < 0,1 mg/l si b rejet dépasse 1 g/j. 

  Hydrocarbures totaux. < [0 mg/f si Le rejet dépasse 100 gi. 

  Composés organiques halogénés (en AOX au EOX).   < 1 m g/l si Le rejet dépasse 30 gi. 

  
Article 4.3.12.3. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voirie et centre de tri) 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux visées par le présent chapitre, les valeurs limites en concentration et flux 

définies ci-dessous : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (C£ repérage du rejet sous ARTICLE 4.3.4.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

; Concentrations maximales : : a 
Paramètre moÿenne sur: une pério de de-| Concentrations Concentration moyenne journalière Flux maximum 

: 5 Kéüres (mg/l) . ‘instantanées (mg/l) Gag/) journalier (kg/i) 

Matières en suspension 100 100 100 15 

DCO 300 300 300 100 

| DBOs 100 100 100 20 

Indice phénols 0,3 0,3 03. 

Chrome hexavalent 0,1 0,1 0,1 

Cyanures totaux . 0,1 0,1 0,1 

Arsenic 0,1 0,1 0,1 

Métaux totaux 15 15 15 

AOX. 5 5 5 

Hydrocarbures totaux 10 19 10 :           
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TITRE 5 - DECHETS INTERNES (PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT) 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l’article R. 543-42 du Code de l'Environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute 

autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions de la section 3 du Chapitre III du Titre IV du Livre ler 

de la partie réglementaire du Code de Environnement et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont 

stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 

L'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés 

(ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

eurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la section 7 du Chapitre IT du Titre IV 
Les piles et accumulatk 

du Livre ler de la partie réglementaire du Code de l'Environnement, relative à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 

leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la section 8 du Chapitre III du Titre IV du Livre 

1er de Ja partie réglementaire du Code de l’Environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traîtement ou leur élimination, doivent l’être dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

es déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 5 11- 
L'exploitant élimine ou fait éliminer 1 

sure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet 
1 du code de l’environnement. Il s’as 

effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAÏTES OU ELIMINES A L'IN TERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est 

interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

ts dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
Chaque lot de déche 

suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R. 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de 

541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de la section 4 du Chapitre 1er du Titre IV du Livre Ler de 

Ja partie réglementaire du Code de l'Environnement relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de Pinspection des installations classées.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par 

voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions de la section 1ère du Chapitre 1er du Titre VII du Livre ler de la partie réglementaire du Code 

de l'Environnement et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareîls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) gênants pour le voisinage 

est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

  :Nivéäu de bruit ambiant existant dans ‘ 5 Le Emergence admissible pour la: ériode allant dé |: 
D mes” ee | Emergence admissible pour la période allant |.:” se Pi Ma. t L 7 à : à ë 

les zones à a EE ARR lé brui âe Th à 22h; sauf dimanches et jours fériés °22h À 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés: 

  

          
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) .. 64B(A) « 4 dB(A) 

Supérieur à 4$ dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  PERIODE DE JOUR j PERIODE DE NUIT 
Allant-de 7h à 22h, âllant de 22h:à 76, 

(sauf dimanches et Jours féries) (ainsi.gue dimanches et jours féries} 

70 dB(A) 60 dB(A) 

© PERIODES 

        Niveau sonore admissible   
  

ARTICLE 6.2.3. MESURES ACOUSTIQUES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la mise en service des installations 

puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des 

installations classées. Ce contrôle sera effectué conformément à l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les 

points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés 

suivant les spécifications des règles techniques annexées à Ja circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHN OLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES MATIERES STOCKEES 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 

quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, 

prévues par l’article R. 231-53 du Code du Travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et 

de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des 

intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée située à l'entrée de l’établissement. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 

susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 

évoluer sans difficulté. Par ailleurs, le fonctionnement des moteurs des véhicules sur les aires de déchargement ou de chargement 

est limité aux matériels de tri. 

L'établissement est clôturé par un grillage en matériaux résistants d’une hauteur minimale de 2 mètres sur la totalité de sa 

périphérie. Cette clôture est munie de grilles qui doivent être fermées à clef en-dehors des heures de travail. La clôture est 

positionnée à une distance d’au moins 10 mètres de la zone à exploiter pour l’activité de stockage. 

Les accès au site sont judicieusement placés pour éviter aux services de secours d'être exposés aux effets d’un phénomène 

dangereux et sont en permanence maintenus accessibles pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.2. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCES 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence pendant les horaires de fonctionnement et les accès aux sites sont fermés en dehors de 

ces horaires. 

ARTICLE 7.3.3. MOYENS DESTINES À ALERTER LES SECOURS 

L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 

appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 7.3.4. CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement.: 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.
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ARTICLE 7.3.5. INTERDICTION DE LOCAUX HABITES OU OCCUPES PAR DES TIERS 

L'installation de tri ne surmonte pas et n’est ni surmontée de locaux habités par des tiers. 

ARTICLE 7.3.6. REACTION AU FEU 

Le bâtiment de tri présente la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 
{incombustible). 

ARTICLE 7.3.7. RESISTANCE AU FEU DES BÂTIMENTS 

Le bâtiment de tri présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REÏ 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de 
fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante. 

E : étanchéité au feu. 
1: isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures), 

ARTICLE 7.3.8. TOITURES ET COUVERTURES DE TOITURE 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à.la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture 

supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu À la surface de la toiture supérieure à trente 

minutes (indice 1). 

ARTICLE 7.3.9. DESENFUMAGE 

Le bâtiment de tri doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrülés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Ces dispositifs incluent des exutoires à commandes automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de l'ensemble des 

exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

ARTICLE 7.3.10. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travaïl, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
bouches d'aspiration d'aire extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de 

favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage des bâtiments environnants. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à 

favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux 
est interdite). 

ARTICLE 7.3.11. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et 
vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons 
équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 

inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 

largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de 
degré coupe-feu 2 heures. 

Une vérification de l’ensemble de l’instaliation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

ARTICLE 7.3.12. ZONES À ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Les dispositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible ainsi que ses textes d'application, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 

explosible de l'établissement.
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Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 

électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

nipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
Les opérations comportant des mai 

la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
des installations dangereuses, et 

conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

= J'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

Jes moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du 

et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d' 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d” 

ARTICLE 7.43. FORMATION DU PERSONNEL 

s opérateurs et intervenants sur le site, y. compris le personnel intérimaire, reçoivent 

la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 

responsable d’intervention de l'établissement, des services d’incendie 

ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

intervention spécifique. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différent 

une formation sur les risques inhérents des installations, 

des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent 
Les travaux conduisant à 

être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une 

consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 

«permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploïtant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l’exploitant ou son 

représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.4.5. ENTRETIEN DES LOCAUX 

Les locaux doivent être maintenus propres et rég 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le mat 

poussières, 

ulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

ériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

CHAPITRE 7.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l'étanchéité des 
Une consigne 

étention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que 
dispositifs de r 

le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume supérieur à 800 1
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portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut 
être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eatix météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour lenvironnement n’est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables 
dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 
présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7. EAUX D'EXTINCTION 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble dès eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y 
compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées et traitées de 
manière à prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. MOYEN DE LUTTE INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie approprié aux risques et conformes aux normes en vigueur, 
notamment : 

des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les produits stockés ; 

- un téléphone permettant d’alerter les secours ; 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des secours. 

La défense extérieure contre l’incendie est assurée par une réserve incendie d’au moins 120 m3, conforme aux dispositions de la 

circulaire interministérielle du 10 décembre 1951, A proximité de cette réserve est aménagé une plate-forme stabilisée d’une
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surface égale à 32 m2 (8x 4m) en vue de la mise en œuvre et de la manipulation aisées des matériels et engins de secours. 

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du personnel et d’appel des 

Des consignes écrites 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 

secours extérieurs auxquels l’exploïtant aura 

consignes. 

ARTICLE 7.6.4. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

enance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de 

jonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les 

scrites sur un registre tenu à la disposition de l’Inspection des installations 
L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maint 

détection et d’extinction, portes coupe-feu, co 

vérifications périodiques de ces matériels doivent être in 

classées. 

ARTICLE 

La surverse de la lagune vers le milieu naturel est équipée d” 

confiner une éventuelle pollution accidentelle à la lagune. 

artemental d'incendie et de secours. 

7.6.5. CONFINEMENT DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

un système d’obturation fixe à déclenchement manuel permettant de 

Ce dispositif est validé par le Service dép
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERT AINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS RELATIVES A L'ACTIVITE DE STOCKAGE DE DECHETS 
D’AMIANTE LIFE 

ARTICLE 8.1.1. DISPOSITIONS RELATIVES AU CASTER DE STOCKAGE DES DECHETS D’AMIANTE LIE 

La zone à exploiter est divisée en casiers eux-mêmes éventuellement subdivisés en alvéoles. La capacité et la géométrie des casiers 
doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et de surface, La hauteur des déchets dans 

un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues et à ne pas altérer l'efficacité du système 
drainant défini à l'article 18 ci-après. 

Les casiers dédiés au stockage des déchets d'amiante lié sont soumis aux dispositions suivantes : 

1° Le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets d'amiante lié sont organisés de manière à prévenir le risque 
d'envol de poussières d'amiante. 

A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d'un dispositif d'emballage 
permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés, 

Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont déchargés avec précaution à l'aide de 
moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en veillant à prévenir une éventuelle libération de fibres. Les opérations de 
déversement direct au moyen d'une benne sont interdites. 

2° Les déchets d'amiante lié sont stockés avec leur conditionnement dans des casiers spécifiques. 

3° Un contrôle visuel des déchets est réalisé à l'entrée du site et lors du déchargement du camion. L'exploitant vérifie que le type de 
conditionnement utilisé (palettes, racks, grands récipients pour vrac...) permet de préserver l'intégrité de l'amiante lié durant sa 

manutention vers le casier et que l'étiquetage "amiante imposé par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 est bien présent. Les 
déchets ainsi conditionnés peuvent être admis sans essai. 

4° Lors de la présentation de déchets d'amiante lié, l'exploitant complète le bordereau prévu à l'article R. 541-45 du code de 
l’environnement. 

5° Les casiers contenant des déchets d'amiante lié sont couverts quotidiennement avant toute opération de régalage d'une couche de 
matériaux inertes présentant une épaisseur et une résistance mécanique suffisante. 

6° Après la fin d'exploitation d'un casier dédié aux déchets d'amiante lié, une couverture d'au moins un mètre d'épaisseur est mise 
en place, recouverte d'une couche de terre végétale permettant la mise en place de plantations. 

7° Le fond du casier est en pente de façon que les lixiviats soient drainés gravitairernent vers le point de rejet au milieu naturel. 

ARTICLE 8.1.2. REGLES GENERALES D'EXPLOITATION 

Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles, par catégorie de déchets. La 
mise en exploitation du casier ou de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement du casier de l'alvéole n-1 qui peut être 
soit un réaménagement final tel que décrit au titre IV si le casier ou l'alvéole atteint la cote maximale autorisée, soit la mise en 
place d'une couverture intermédiaire dans le cas de casiers ou d'alvéoles superposés. 

La couverture intermédiaire, composée de matériaüx inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des déchets. 

Article 8.1.2.1. Disposition des déchets 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en particulier à 
éviter les glissements. " 

Les déchets sont déposés en couches successives et compactées sur site sauf s'il s'agit de déchets emballés. Les déchets d'amiante 
lié sont stockés avec leur conditionnement et sont recouverts quotidiennement pour limiter les envols et prévenir les nuisances 

olfactives. La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour 
quinze jours d'exploitation. 

Article 8.1.2.2. Plans 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la composition des 

déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous les ans.
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ARTICLE 8.1.3. FIN D'EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1. Couverture ef mise en sécurité du site 

Dès Ja fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations dans les déchets et limiter 

les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage. 

aménagements non nécessaires au maintien de la couverture du site, à son suivi et au 

À la fin de la période d'exploitation, tous les 
e et de traitement des lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise 

maintien en opération des dispositifs de captagi 

en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins 

des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi 

durée de leur maintien sur le site. 

cinq ans. À l'issue de cette période, les dispositifs de captage et de traitement 

du site doivent cependant rester protégés des intrusions, et cela pendant toute la 

Article 8.1.3.2. Servitudes d'utilité publique 

Conformément aux articles L. 515-12 et R. 515-24 à R. 515-31 du code de l’environnement, l'exploitant propose au préfet un 

projet définissant les servitudes d’utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet est remis au préfet avec la 

notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par l'article R. 512-39-1 du code de l’environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la 

couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de collecte et de traitement des lixiviats et au 

maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du 

site. 

ARTICLE 8.1.4. GESTION DU SUIVI 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui complètent le plan 

d'exploitation prévu à l'Article 8.1.2.2.. 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période d'au moins cinq ans. Le contenu de ce programme de 

suivi sera fixé par arrêté complémentaire pris dans les formes prévues à l'article R. 512-31 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 8.1.5. FIN DE LA PERIODE DE SUIVI 

la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant le plan à jour des 
Au moins six mois avant le terme de 

état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour 

terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l' 

assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

CHAPITRE 8.2. INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE 

ARTICLE 8.2.1. ATRES DE DEPOTAGE, REMPLISSAGE ET DE DISTRIBUTION 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux produits susceptibles 

d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés sont traités conformément à l'article 4.3.4 du présent arrêté, au même titre que les eaux de 

ruissellement. 

ARTICLE 8.2.2. MOYENS DE LUTTE INCENDIE 

En sus des moyens précités, l'installation de remplissage et de distribution de liquides inflammables est dotées des moyens 

suivants : 

= deux extincteurs homologués set adaptés aux produits stockés, 

= une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens 

nécessaires à sa mise en œuvre (la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant 

d’abriter le produit absorbant des intempéries), 

- au moins une couverture spéciale anti-feu. 

CHAPITRE 8.3. PLATE-FORME DE STOCKAGE DES DÉCHETS VERTS 

ARTICLE 8.3.1. AMENAGEMENT 

Les déchets verts sont stockés sur une plat 

La plate-forme est imperméabilisée. Les eaux co 

susceptibles d’être souillées. 

e-forme spécifique située à plus de 10 mètres du cours d’eau limitrophe de l'installation. 

Jlectées sur cette plate-forme sont traitées comme les eaux de ruissellement
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CHAPITRE 8.4. REGROUPEMENT ET TRI DES DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 
ET ELECTRONIQUES 

ARTICLE 8.4.1. ADMISSION ET EVACUATION DES DEEE 

En sus des conditions d’admission fixées par le présent arrêté, l’exploitant respecte les dispositions fixées par le présent article en 
ce qui concerne les DEEE. 

L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et électroniques mis au rebut et les 
consigne dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter les 

équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. Il s’appuie, pour cela, notamment sur la documentation 

prévue à l’article R. 543-178 du code de l” environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches .de données de sécurité 

prévues par l’article R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements 
électriques et électroniques admis. 

Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l’objet d’un contrôle visuel pour s'assurer de leur 
conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à l'entrée de l'installation 
contenant les informations suivantes : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens du I de l’article R. 543- 
172 du code de l’environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l’annexe IT de l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement, 

La date de réception des équipements, 

Le tonnage des équipements, 

Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets, 

Le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET, 

Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN. 

La date de réexpédition ou de vente des équipements admis et, le cas échéant, leur date de désassemblage ou de remise en R
O
U
E
 

ER 

état. 

8. Le cas échéant, la date et le motif de non-admission des équipements. 

Une zone spéciale est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un prestataire, des 

équipements électriques et électroniques mis au rebut qui ne respectent pas les critères d'admission. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s’ils ne font pas l’objet 
de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l’arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux 

personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l’environnement susvisé ou aux 
organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Pour les équipements électriques et électroniques on sous-ensembles issus de ces équipements expédiés de l'installation qui ne sont 
pas des déchets dangereux, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut ou sous-ensembles issus de ces équipements 
sortant de l'installation, le cas échéant leur catégorie au sens de l’article R. 543-172 du code de l’environnement et, Je cas 

échéant, leur code indiqué à l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement : 

La date d’expédition des équipements ou sous-ensembles ; 2. 
3. Le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés ; 

4, Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

5. Le nom et l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si les équipements électriques et électroniques 

ou sous-ensembles issus de ces équipements sont destinés'à être traités, le nom et l’adresse de l’installation de traitement 
et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

6. Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé de déclaration 

d'activité de transport par route déposée en application de l’article R. 541-50 du code de l’environnement. 

ARTICLE 8.4.2. ENTREPOSAGE DES DEEE 

Les bennes ou containers contenant des DEEE triés sont stockés à l’abri des intempéries. 

L’entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l’intervention des moÿens de secours en 
cas d’incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d’entreposage de ces équipements de manière à assurer la 
stabilité de ces stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les Zones de transit, regroupement, tri des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut est limitée aux nécessités de l'exploitation.
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L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles d’être présents auquel est 

annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des 

services d’incendie et de secours. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l’atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des déchets 

d'équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de leur manipulation. Le dégazage du circuit réfrigérant 

de ces équipements est interdit. 

CHAPITRE 8.5. AIRE DE LAVAGE DES VEHICULES 

L'aire de lavage des véhicules doit être étanche aux produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre la 

collecte de ceux-ci. 

Les eaux ainsi collectées sont traitées conformément à l'article 4.3.4 du présent arrêté.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. GENERALITES 

ARTICLE 9.1.1. CONTROLES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de l'exploitant, l'inspection des 
installations classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient 
effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à 
cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant, 

Au moins une fois par an, les mesures précisées par le programme de surveillance devront être effectuées par un organisme agréé 
par le ministre chargé de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

Le caractère «inopiné» des contrôles devra être clairement stipulé dans le contrat établi avec l'organisme retenu, 

Ces contrôles, dont les frais sont à la charge de l'exploitant, seront effectués sur 1m échantillon représentatif du rejet et pendant une 
période de fonctionnement normal des installations. La fiche de prélèvement indiquera les conditions de fonctionnement de 
l'établissement, notamment le type et le niveau des productions influençant la nature et le débit des effluents. Cette fiche restera 
annexée aux résultats de l’analyse. 

L'exploitant de l'établissement assurera à l'organisme retenu le libre accès aux émissaires concernés, sous réserve du strict respect 
des règles de sécurité en vigueur dans l’établissement, et lui apportera toute aide nécessaire à la réalisation des prélèvements. Ces 
derniers devront être effectués par l’organisme qui pourra toutefois utiliser l’échantillonneur automatique si le rejet en est équipé. 

Toutes les analyses devront être effectuées suivant des méthodes normalisées. 

ARTICLE 9.1.2. ENREGISTREMENT 

Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés durant trois ans à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, qui pourra demander par ailleurs que des copies ou synthèses de ces 
documents lui soient adressées. 

Sauf accord préalable de l'inspection des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes 
normalisées. 

CHAPITRE 9.2. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur lenvironnement, l'exploitant définit et met en œuvre 
sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans 
un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement.
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CHAPITRE 9.3. MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.3.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

  

  

  

  

  

  

  

Auto surveillance assurée.par l’exploitant 

Paramètres 
Périodicité de:la mesure 

Ne 2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.4) 

pH Mensuelle 

MES Semestrielle 

pCo Semestrielle 

Lt Semestrielle 

Hydrocarbures totaux Semestrielle         
ARTICLE 9.3.2. AUTO SURVEILLANCE DES EFFLUENTS LIQUIDES ISSUS DE L'INSTALLATION DE 

STOCKAGE 

Le prélèvement d'échantillons et les mesures (volume et composition) des lixiviats doivent être réalisés séparément à chaque point 

où un lixiviat est rejeté du site. 

Pour les lixiviats et es eaux de ruissellement, un échantillon représentatif de la composition moyenne est prélevé pour la surveillance. 

  
. Phase d’exploitation Période de suivi 

  

  

  

Volume de lixiviat Trimestriellement . Tous les 6 mois 

Composition du lixiviat | Conductivité Trimestriellement Tous les 6 mois 

PH Trimestriellement Tous les 6 mois 

  Trimestriellement Tous les 6 mois   Matières en suspension     Annuellement Tous les 6 mois     Volume des eaux de ruissellement 

  

ARTICLE 9.3.3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.3.3.1. Implantation de piézomètres 

L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles d'être pollués par 

l'installation de stockage. Ce réseau est constitué de puits de contrôle dont le nombre est fixé dans l'arrêté préfectoral 

d'autorisation. Ce nombre ne doit pas être inférieur à 3 et doit permettre de définir précisément les conditions hydrogéologiques du 

site. Au moins un de ces puits de contrôle est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et deux en aval. 

Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques. 

Pour chacun des puits de contrôle et préalablement au début de l'exploitation, il doit être procédé à une analyse de référence. 

Article 9.3.3.2. Programme de surveillance 

L'exploitant propose un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines comprenant au minimum les paramètres 

suivants : 

- PE 
- MES, 
-  Hydrocarbures totaux. 

Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés doivent être déterminés en fonction des polluants susceptibles d'être 

contenus dans le lixiviat et de la qualité des eaux souterraines dans la région. La fréquence d'analyse de la composition des eaux 

souterraines doit être fondée sur les possibilités d'intervention entre deux prélèvements d'échantillons au cas où l'analyse révélerait 

un changement significatif de la qualité de l'eau. Cela signifie que la fréquence doit être déterminée sur la base de la connaissance 

ou de l'évaluation de la vitesse d'écoulement des eaux souterraines. 

La fréquence d'analyse de la composition des eaux souterraines doit être fondée sur les possibilités d'intervention entre deux 

prélèvements d'échantillons au cas où l'analyse révélerait un changement significatif de la qualité de l'eau. Cela signifie que la 

fréquence doit être déterminée sur la base de la connaissance ou de l'évaluation de la vitesse d'écoulement des eaux souterraines. 

En tout état de cause, la composition des eaux est analysée au moiné deux fois par an, en périodes de hautes et basses eaux.
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périodes de hautes et basses eaux, pendant la phase 
Le niveau des eaux souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en 

ner le sens d'écoulement des eaux souterraines, elle 
d'exploitation et la période de suivi. Cette mesure devant permettre de détermi 
doit se faire sur des points nivelés. 

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " Prélèvement d'échantillons - 
5667, partie 11, 1993 ", et de manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD X3 1-615 de d 

Eaux souterraines, ISO 

écembre 2000, 

Article 9.3.3.3. Exploitation des résultats d’analyse 

Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant 
les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence...) 

pection des installations classées selon une fréquence fixée 
Les résultats de tous les contrôles d'analyse sont communiqués à l'ins 

qui ne peut être inférieure à trente ans après Ja cessation 
par l'arrêté préfectoral. Ils sont archivés par l'exploitant pendant une durée 
de l'exploitation et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant et l'inspection des installations 
classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui 
concerne le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres, Si l'évolution défavorable est confirmée, les mesures 
précisées à l'ARTICLE 9.4.2. sont mises en oeuvre. 

Ces dispositions sont opérationnelles à compter du 1“ juillet.2013. 

ARTICLE 9.3.4. BILAN HYDRIQUE 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation 
(pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans 
les puits, quantités d'effluents rejetés le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets). 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de la station 
météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre. 

| Ce bilan est calculé au moins annuellement, Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de 
l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

CHAPITRE 9.4. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.4.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.3, notamment celles de son programme d’auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Un bilan de ces mesures est adressé annuellement à l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX EAUX SOUTERRAINES 

Dans le cas où une dégradation significative de la qualité des eaux souterraines est observée, l'exploitant, en informe sans délai le 
préfet et met en place un plan d'action et de surveillance renforcée. 

L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le préfet un rapport circonstancié sur les observatio 
du plan de surveillance renforcé. 

ARTICLE 9.4.3. TRANSMISSION DES RESULTATS 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres et communiqués à l'in: 
installations classées à une fréquence annuelle. 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues aux chapitres ler, II et III du titre III ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur 
l'exploitation de l'installation de stockage dans l'année écoulée. 

L'inspection des installations classées présente ce rapport d'activité au conseil départemental de ! 
sanitaires et technologiques en le complétant par un rapport récapitulant les contrôles effectués et les mesures administratives 

ns obtenues en application 

spection des 

environnement et des risques 

éventuelles proposées pendant l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé au comité de suivi de site. 

L'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées en cas d'accident et lui indiquera toutes les mesures 
prises à titre conservatoire.
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TITRE 10 - ABROGATION, PUBLICITE ET NOTIFICATION 

CHAPITRE 10.1. PUBLICITE 

ra fait application des dispositions de l’article R512-39 du code de l’environnement pour l'information des tiers : 
un extrait de cet arrêté, émumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché dans la mairie de 
Panazol, pendant une durée minimale d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire : 
le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation ; 
l'extrait sera également publié pendant Je délai d'un mois sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne Gubrique : 
politiques publiques, Environnement, risques naturels et technologiques, Installations classées, Extrait des décisions) ; 
un avis sera inséré, aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département de la 

Ilse 

Haute-Vienne. 

CHAPITRE 10.2. NOTIFICATION - EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, Monsieur le Maire de Panazol, l'Inspecteur des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la société COVED. 

À Limoges le 1 0 NOY, 2014 
Pour le Préfet et par délésftion 

Le Secrétaire génér: 
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ANNEXE 1 

1. CARACTERISATION DE BASE 
La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission : elle consiste à caractériser globalement le déchet en 
rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères correspondant à la mise en décharge pour déchets 
non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit dans le 
cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de base. 

a) Tnformations à fournir : 

- source et origine du déchet ; 

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières et des 

produits) ; 

- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

- code du déchet « conformément à l'annexe 11 de l’article R. 541-8 du code de l’environnement » ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b) Essais à réaliser : 
Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation de base et la 
vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la 
réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse 
des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les 
fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des 
déchets en matière de lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de la conformité et, 
si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploitant de 
l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de l'inspection des installations 
classées dans les cas suivants : 

- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment justifiées ; 
- je déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes difficultés ou entraînerait un 
risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère 
d'admission. 

c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base apportera des 
indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur des déchets informe l'exploitant 
du centre de stockage de déchets des modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule caractérisation de base peut être 
réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites sur les paramètres de la caractérisation de base 
montrant leur homogénéité. : 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel ne s'appliquent pas aux 
déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité : 
La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront recherchés sont déterminés sur la 
base des résultats de la caractérisation de base, En tout état de cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un 
an après la caractérisation de base et à renouveler au moins une fois par an. 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du déchet. Une telle 
modification peut en particulier être détectée durant la vérification de la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées jusqu'à ce-qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après l'arrêt de la 
rise en décharge du déchet.
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2. VERIFICATION DE LA CONFORMITE 
Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la conformité est réalisée au plus 
tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence de la 
vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de tests. II est 
vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de base. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux effectués pour la 
caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation dé base dans les conditions prévues au dernier alinéa du 1 b de 

la présente annexe sont également exemptés des essais de vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une 
vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de la caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation. 

VU pour être annexée 

à mon arrêté DCE/BPE n° 2014- { ! ?, 

10 NOV 204 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire général    
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ANNEXE 2 

  
  
  

  

  
  

  

  

  

    
    
  

  

  
          
    

CODE DÉCRET (*) DESCRIPTION (*) dv: ©" RESTRICTIONS. 
101103 Déchets de matériaux à base de fibre de verre Seulement en l'absence de liant organique 

150107 Emballage en verre 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 170101 
Béton triés (**) et à l'exclusion de ceux provenant de sites 

contaminés 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 17 01 02 Briques triés (**) et à l'exclusion de CEUX provenant de sites 
contaminés 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 17 01 03 Tuiles et céramiques triés (**) et à l'exclusion de ceux provenant de sites 
contaminés 

k . : Uniquement les déchets de construction et de démolition 
17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et a ne contenant pas de substances triés (**) ct à l'exclusion de ceux provenant dé sites ans contaminés 

17 02 02 Verre 

17 63 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron 

à : À l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 
17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de substances dangereuses cailloux provenant de sites contaminés 

191205 Verre 

. Provenant uniquement de Jardins et de parcs et à l'exclusion 200202 Terres et pierres de la terre végétale et de Ia tourbe 
(*) Annexe Il à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

C**) Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres types de mätériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc. peuvent également être admis dans les installations de stockage visées par le présent arrêté sans réalisation de la procédure d'acceptation préalable prévue à l'article 9.   
  

VU pour être annexée | 
à mon arrêté DCE/BPE n° 2014- | { à 

10 NOV 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire général    
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ANNEXE 3 
Critères à respecter pour l'admission de déchets inertes soumis à la procédure d'acceptation préalable prévue à l'Article 

2.7.3.2. 
1° Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter : 
  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

PARAMÈTRE Lis [ET UTILE VALEUR LIMITE À RESPECTER (* 
SCT TS LU ti Lu Ce exprimée en mg/kg de matière sèché 

As 0,5 

Ba 20 

Cd 0,04 

Cr total 0, 

Cu 2 

Hg 0,01 

Mo 0,5 

Ni 04 

Pb 0,5 

Sb 0,06 

Se 0,1 

Zn 4 

Chlorure (+***) 800 

Fluorure 10 

Sulfate (++) . 1 000 (*+) 

Indice phénols l 

COT (carbone organique total) sur éluat (***) 500 

FS (fraction soluble) (+*#*) 4 000 

  
€) Les valeurs limites à respecter peuvent être adaptées par arrêté préfectoral dans les conditions spécifiées à l'article 10. 

{#*) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs 
suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S=0,1 I/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S=10 l/kg. N est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 

14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S=0,1 Lkg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S=10 l/kg peut être déterminée par un essai 
de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 

| 4% Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de PH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de 
lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat 
si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 
(####) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux 

critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble. 

  
  

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 
  

  

  

  

  

  

PARAMÈTRE pute eme de Lee 
. COT (carbone organique total) 30 000 (**) 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6 

PCB (polychiorobiphényles 7 congénères) | 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50   
  €*) Les valeurs limites à respecter peuvent être adaptées par arrêté préfectoral dans les conditions spécifiées à l'article 10. 
C**) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit respectée pour le carbone 
organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0.   
  VU pour être annexée : 

à mon arrêté DCE/BPE n° 2014- &° * 
‘du 2 1 0 OV. 2014 
Pour le Préfet et par d 

Le Secrétaire gé 

        

Ion 

à fi CASTANIER 

 


